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Arrêté du 1er juillet 2014 modifiant l'arrêté du 12 août 2011 fixant pour l'internat en odontologie l'organisation des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des internes et le déroulement des stages particuliers

01/07/2014

Pour réaliser un stage hors de son interrégion d'origine, l'interne adresse un dossier de demande de stage, quatre mois avant le début du stage concerné, pour accord, au directeur de l'unité de formation et de recherche dont il relève.Cet arrêté vient préciser que le dossier de demande de stage hors interrégion comporte désormais l'avis du coordonnateur interrégional du diplôme d'études spécialisées d'accueil
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